
 

Pour faire des affaires sur la scène mondiale, il faut souvent avoir de l’argent dans un 

compte bancaire à l’étranger. Néanmoins, vous risquez de ne pas pouvoir convertir les 

fonds en dollars ou rapatrier cette trésorerie. À Exportation et développement Canada 

(EDC), nous pouvons vous aider à gérer les risques associés aux restrictions de change 

et de transfert de fonds grâce à notre Assurance pour fonds à l’étranger.  

 

VOUS AVEZ DES FONDS DANS UN COMPTE BANCAIRE À L’ÉTRANGER? 

 

QUE RISQUEZ-VOUS? 

L’argent que vous détenez dans des comptes bancaires à l’étranger.
  

QUI EST EXPOSÉ À CE RISQUE? 

Les sociétés qui détiennent des fonds dans des comptes bancaires à 
l’étranger telles que : 
 
les prestataires de services qui ont de l’argent dans un compte 
bancaire pour répondre à leurs besoins opérationnels à l’étranger; 
les filiales étrangères des investisseurs canadiens; 
toute entreprise canadienne qui ouvre un compte bancaire à 
l’étranger pour recevoir les paiements de ses clients. 

 

QUELS SONT LES RISQUES POUR LES ENTREPRISES 

Les gouvernements étrangers peuvent prendre des mesures 
administratives ou modifier des politiques ou des lois empêchant les 
entreprises de : 
 

i) convertir la monnaie locale en dollars ou  
ii) transférer des fonds depuis le pays. 

 

OÙ SE PRODUIT CE RISQUE? 

Le risque est plus élevé dans les pays émergents, mais il peut se 
produire n’importe où. Pour des raisons économiques ou politiques, 
un État peut exercer divers degrés d’influence sur les flux de 
trésorerie qui quittent le pays. 

Les flux sont alors contrôlés et gérés par une autorité de contrôle des 
changes désignée par l’État. Ces contrôles peuvent provoquer des 
retards ou empêcher l’entreprise de convertir ses fonds ou de les 
rapatrier. La situation s’aggrave lorsque l’autorité devient politisée ou 
défavorise une industrie ou une nationalité particulière.   

Des contrôles de change de différents niveaux d’intensité existent 
dans certains pays, dont l’Argentine, l’Égypte, la Grèce, l’Ukraine et 
le Venezuela. Les politiques gouvernementales changent au fil du 
temps, tout comme la facilité de rapatrier votre argent.    

QUELLE COUVERTURE EXISTE POUR 
MITIGER CE RISQUE?  

 

1. L’Assurance pour fonds à l’étranger 

d’EDC peut couvrir jusqu’à 90 % de 

vos pertes en cas d’impossibilité de la 

conversion de vos fonds en dollars ou 

de rapatriement de vos fonds. Cette 

couverture et les primes peuvent être 

fixées pendant une période maximale 

de cinq ans. Donc, même si la 

conjoncture économique ou politique 

du pays se détériore, votre 

couverture ne change pas.   

 

2. Nous pouvons structurer la police 

pour couvrir des comptes bancaires 

dans tous vos marchés d’affaires.   

 

3. À partir de 0,1 % par an du montant 

de la responsabilité, vous pouvez être 

couverts. Par exemple, le coût pour 

assurer l’équivalent de 

100 000 dollars en yuans dans un 

compte bancaire chinois s’élève à 

environ 75 $ par an.  

Contactez l’Équipe de l’Assurance 

risques politiques d’EDC pour discuter de 

vos besoins en matière de gestion des 

risques politiques: 

PoliticalRiskInsurance@edc.ca  

 


